






RAPPORT DE LA COFIN 

Le rapport de la CO FIN est joint en annexe du présent rapport. 

CONCLUSION 

Au vu de ce qui précède et sous réserve de l'acceptation de l'amendement ci-dessus, la 
commission unanime vous propose Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, 

• vu le préavis municipal n°2/2016 relatif« A. aux travaux complémentaires pour
l'aménagement et le déménagement des écoles d'Aubonne - Crédit demandé CHF
190'000.- B. aux travaux d'aménagement, réfection et transformation au Collège
du Chêne-Crédit demandé CHF 227'000.-»,

• ouï le rapport de la Commission chargée d'étudier ce projet,
• ouï le rapport de la Commission des finances,
• attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour,

de voter le décret suivant : 

Le Conseil communal d'Aubonne 

1. accorde un crédit de CHF 417'500.-TTC pour financer ces travaux;
2. autorise la Municipalité à financer cet objet par la trésorerie courante ou par un 
emprunt pour tout ou partie du montant, dans la limite du plafond adopté par le Conseil 
communal le.27 novembre 2011;
3. autorise la Municipalité à amortir cet investissement par un prélèvement au fonds de 
renouvellement et de rénovation, compte N° 9282.18 du bilan.

 

Le rapporteur : Anne-Marie Piguet 

Aubonne, le 20 avril 2016 


